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JUILLET 2019

Le 26 juin dernier, un communiqué de 
l’administration fiscale américaine (« IRS ») a admis 
que la Contribution Sociale Généralisée (« CSG ») 
et la Contribution au Remboursement de la dette 
sociale (« CRDS ») seront désormais qualifiées « 
d’impôt » au sens de la convention fiscale conclue 
entre la France et les États-Unis.

Cette position résulte d’une longue négociation 
avec l’administration française, mais également 
d’un contentieux devant la Cour d’Appel fédérale 
de Washington D.C ayant infirmé la position 
traditionnelle de l’IRS.

Pour rappel, dans certaines hypothèses, les 
contribuables subissant une double imposition 
de leurs revenus (en France, et aux États-Unis) 
peuvent bénéficier aux États-Unis d’un crédit 
d’impôt égal à l’impôt français, visant à éliminer 
cette double imposition. 

Jusqu’alors, pour le calcul de ce crédit d’impôt, les 
autorités fiscales américaines refusaient la prise 
en compte de la CSG/CRDS acquittée en France au 
titre de ces revenus.

Compte tenu de la nouvelle position de l’IRS, la 
CSG/CRDS acquittée en France sera dorénavant 
prise en compte pour le calcul du crédit d’impôt 
accordé aux États-Unis.

En outre, l’IRS a indiqué que les contribuables 
peuvent formuler, au titre des dix années 
précédentes, une réclamation auprès de 

l’administration fiscale américaine afin d’obtenir 
un dégrèvement de l’impôt correspondant.

En pratique, cette situation concernerait 
notamment les hypothèses suivantes :

• un résident fiscal des États-Unis percevant des 
revenus fonciers en France, ou réalisant une 
plus-value immobilière en France ;

• un résident fiscal de France possédant la 
nationalité américaine, et percevant des 
revenus « passifs » (dividendes, intérêts, plus-
values mobilières) de source américaine.

En effet, dans ces hypothèses, les revenus en cause 
ont en principe été soumis à l’impôt sur le revenu 
et à la CSG/CRDS en France, et ont ouvert droit, 
aux États-Unis, à un crédit d’impôt égal à l’impôt 
français (i.e. sans prise en compte de la CSG/CRDS 
pour le calcul de ce crédit d’impôt).

Les contribuables concernés devraient être fondés 
à demander à l’administration fiscale américaine 
un dégrèvement de l’impôt résultant de la prise en 
compte de la CSG/CRDS acquittée en France pour 
le calcul de ce crédit d’impôt.

Le département fiscal du Cabinet LexCase se tient 
à votre disposition pour vous accompagner dans 
le cadre de cette démarche.
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La loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020
autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire vient encore faire évoluer la
législation générale liée à la crise du Covid-19.

L’article 14 de cette loi institue un nouveau
dispositif de protection des opérateurs
économiques affectés par les mesures de
restriction d’exploitation des commerces et
activités commerciales ou professionnelles.

1/ Bénéficiaires des mesures (conditions
cumulatives) :

- Personnes physiques ou morales de droit
privé ;

- Dont l’activité, exercée dans un local
commercial ou professionnel, est affectée par
une mesure de police administrative
(fermeture ou restrictions de l’accueil du
public ; interdiction ou restriction des
rassemblements, réunions ou activités) ;

- Répondant aux critères d’éligibilité fixés par un
décret non encore publié (effectif, CA, seuil de
perte de CA).

2/ Mesures de protection des occupants :

En cas de retard ou de non paiement des loyers ou
charges locatives des locaux affectés par la mesure
de police, le propriétaire ne peut pas:

- Appliquer des pénalités ou des intérêts de
retard ;

- Engager toute action, sanction, (notamment
résiliation) ou voie d’exécution ;

- Mettre en œuvre les sûretés réelles et
personnelles garantissant le paiement des
loyers.

IMMOBILIER D’ENTREPRISE : SUSPENSION PROVISOIRE DES MESURES DE 
RECOUVREMENT DES LOYERS ET CHARGES

Par ailleurs, toutes les procédures de
recouvrement en cours et concernant les loyers
dus au titre de la période protégée sont
suspendues

3/ Période d’application

Du 17 octobre 2020 et jusqu’à la fin d’un délai de
2 mois à partir de la date à laquelle la mesure de
police aura pris fin.

NB: la protection ainsi mise en place vaut pour
l’ensemble des loyers dus au titre de la période
où l’activité économique de l’occupant est
affectée par une mesure de police (interdiction
d’ouverture ou restriction, etc.).

4/ Champ d’application : la protection
s’applique-t-elle aux cas d’occupation du
domaine public (redevances) ?

Le texte ne vise de façon générique que les
« loyers et charges locatives » dus par les
opérateurs économiques. Les redevances
d’occupation du domaine public ne sont ainsi pas
spécifiquement visées.

Néanmoins, dès lors que le législateur n’a pas
entendu restreindre explicitement le dispositif à
des types particuliers de contrats (baux
commerciaux, baux professionnels), il faut
considérer que celui-ci s’appliquer également
aux conventions d’occupation du domaine public
et, plus généralement à tous les titres
d’occupation.
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